
 

Des liens de famille suspendus par des exigences 
légales impossibles 

 

Cas 569 / 26.06.2026 

Mots-clés : procédure, regroupement familial, droit de l’enfant, droit de la famille 

 

Personne concernée (*Prénom fictif): Eric* 

Origine : Burundi Statut : Permis B réfugié 

 
 
Résumé du cas (détails au verso) 

Eric* est originaire du Burundi et travaille comme journaliste. Il doit quitter le Burundi en 2017, y lais-
sant sa fille (dont la mère est décédée) à sa famille maternelle. Au Rwanda, il retrouve la tante de sa 
fille qu’il épouse en août 2020. En 2021 nait de cette union la seconde fille d’Eric*. Sa première fille 
sera reconnue comme la fille de sa femme, qu’elle rejoint en novembre 2022. Mais peu avant, Eric* a 
dû quitter le Rwanda. Il arrive en Suisse et y obtient l’asile en septembre 2022. En novembre, il dé-
pose une demande de regroupement familial sous l’angle de la LAsi. Mais celle-ci est refusée par le 
SEM en mars 2023 au motif que la famille n’a pas été constituée dans le pays d’origine. Eric* doit 
alors remplir les conditions restrictives des 44 et 47 LEI pour demander un regroupement familial, no-
tamment : des conditions financières suffisantes,  un logement assez grand et le respect de délais res-
trictifs. Ayant été assigné à un canton où il n’est pas facile de trouver un emploi, Eric* attend depuis 
plus de 3 ans de pouvoir obtenir le droit de faire venir sa famille en Suisse. 

 
Chronologie 

2022 : arrivée en Suisse (mai) et obtention du permis B réfugié (sept.), demande de regroupement 
familial LAsi (nov.) 

2023 : refus de la demande par le SEM (mars), recours auprès du TAF (avr.), rejet du recours (mai) 

 
Questions soulevées 

 Comment est-il possible de ne pas prendre en compte que Eric* et sa première fille ont bel et 
bien été séparés par la fuite du Burundi d’Eric*, leur ouvrant ainsi le droit à un regroupement 
familial LAsi? 

 Pourquoi le regroupement familial sous la LAsi exclut-il les familles constituées en exil? La re-
connaissance du statut de réfugié ne devrait-elle pas emporter avec elle une protection de la 
vie familiale, quelle que soit la chronologie de la fuite? 

 Comment justifier qu'une famille domiciliée au Rwanda doive se rendre dans un pays tiers 
pour déposer une demande de regroupement familial, s'exposant ainsi à des risques sécuri-
taires réels, alors qu’il existe une ambassade de Suisse au Rwanda? Pourquoi la demande ne 
pourrait-elle pas être enregistrée par cette dernière afin d’éviter à une famille – dont des en-
fants mineurs – de se mettre en danger?   

 

 

  

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2007/758/fr#art_43
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2007/758/fr#art_47


Description du cas 

Eric* est originaire du Burundi et travaille comme journaliste. En 2012, sa première fille nait mais sa 
compagne décède peu de temps après l’accouchement. Sa fille est élevée par sa tante et ses grands-
parents maternels, tout en gardant de forts liens avec son père. 

En 2017, Eric* rencontre des problèmes en raison de son activité professionnelle et fuit le pays pour 
se réfugier au Rwanda. Il y retrouve la tante de sa fille, qui avait quitté le Burundi en 2015. Il l’épouse 
en août 2020. En 2021 nait de cette union la seconde fille d’Eric*. Des démarches sont entreprises 
pour faire reconnaître la première fille d’Eric* comme enfant de sa nouvelle femme et lui permettre 
de rejoindre ses parents, ce qui sera possible en novembre 2022. 

Peu avant, en avril 2022, Eric* doit à nouveau fuir. Il quitte le Rwanda et sa famille et prend la route 
de l’exil. En mai 2022, il dépose une demande d’asile en Suisse. En septembre 2022, il obtient la re-
connaissance de son statut de réfugié et le SEM lui accorde l’asile (permis B). 

En novembre 2022, il demande une autorisation d’entrée pour son épouse et ses deux filles au titre 
de l’asile familial (art. 51 LAsi), ces dernières étant toujours domiciliées au Rwanda. Il fournit alors 
une copie de son acte de mariage et divers documents administratifs. En mars 2023, le SEM rejette 
sa demande, au motif que la condition de séparation de la communauté familiale en raison de la 
fuite du pays d’origine n’est pas remplie, le couple n’ayant pas fait ménage commun avant le départ 
du Burundi. 

En avril 2023, appuyé par une mandataire, Eric* interjette un recours contre cette décision auprès 
du TAF. Il argue que la communauté familiale a été constamment maintenue et existait même avant 
son départ du Burundi (bien qu’il y ait eu absence de ménage commun), d’autant que sa première 
fille a été reconnue comme l’enfant de sa femme. Mais dans son arrêt rendu en mai 2023, le Tribu-
nal confirme que la condition du ménage commun avant la fuite n’est pas remplie et qu’il n’est pas 
possible d’élargir cette condition. Il rejette donc le recours. 

Ne reste plus qu’à Eric* à remplir les conditions restrictives de l’art. 44 LEI pour déposer une de-
mande de regroupement familial, notamment: des conditions financières suffisantes et un logement 
assez grand. Depuis 2026, Eric* est presque indépendant financièrement, mais cela n’est pas encore 
suffisant. Or, à cette exigence s’ajoute celle des délais légaux: le regroupement familial devant être 
réclamé dans les 5 ans dès l’obtention du permis et pour les enfants de plus de 12 ans, le regroupe-
ment doit intervenir dans un délai de 12 mois (art. 47 LEI). Au-delà, il ne sera plus autorisé, même si 
les conditions sont remplies. Or, la première fille de Eric* a 14 ans. 

De plus, la demande doit être déposée par la famille auprès de l’ambassade suisse à Nairobi, 
l’ambassade de Suisse au Rwanda n’étant pas compétente pour traiter de telles demandes. Or, le 
passage de frontière pour se rendre au Kenya présente des risques pour la sécurité de la famille, et 
cela sans aucune garantie que la demande aboutisse. Sous pression, Eric* attend depuis plus de 3 
ans de pouvoir faire venir sa famille en Suisse. 
 

Signalé par: CSI Valais 
 

Source: Arrêt du TAF (E-2278-2023) du 15 mai 2023 
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